
Journée nationale de mobilisation
à l’appel de UCIJ (Uni-e-s Contre l’Immigration Jetable) – 

RESF (Réseau Éducation Sans Frontière) – CSP (Collectifs de Sans Papiers d’Ile-de-France)

Samedi 20 octobre 2007
manifestation à Rennes
à 15h place de la Mairie

La loi Hortefeux est une atteinte à la dignité de tous !
En cinq ans, nous aurons eu droit à quatre lois, à de multiples décrets et circulaires, à tout un 
arsenal d’inspiration xénophobe, à une inacceptable atteinte aux – déjà faibles – droits des 
étrangers : au nom d’une immigration dite « choisie » – pour laquelle l’être humain se limite à 
un producteur, l’étranger est coupé de sa famille.

Demain, la loi imposée par B. Hortefeux, à la tête du sinistre ministère de l’identité nationale, de 
l’immigration et du codéveloppement, sera soumise à l’avis du Conseil Constitutionnel.

Contre cette loi, radicalement contraire aux principes d’égalité et de non-discrimination de la 
Convention  internationale  des  droits  de  l’enfant  (ratifiée  par  la  France),  de  la  Convention 
internationale des migrants, de la Convention de l’ONU comme de la Constitution française et 
des lois sur la bioéthique ; contre les tests ADN, les atteintes à la vie privée et familiale, la 
proposition d’exclusion de l’hébergement d’urgence… réagissons !

À Rennes, l’ouverture du Centre de Rétention Administrative (CRA) donne à voir la réalité de 
ces quotas de reconduites à la frontière : ces chiffres froids cachent ,derrière ses grilles et ses 
barbelés, des familles, des enfants, des personnes que le désespoir peut pousser à attenter à 
leur vie.

À Rennes, les contrôles au faciès se multiplient dans tous les lieux où peuvent se trouver des 
étrangers : la gare, le métro, les abords des associations, des lieux de culte…

Nous qui  sommes riches de nos multiples résistances et  solidarités, des parrainages 
« hors  la  loi »  des  sans-papiers  aux mobilisations  dans les  écoles  contre  les  innommables 
expulsions des familles, de la résistance spontanée des passants et militants lors des rafles aux 
prises de position des chercheurs et des universitaires, à celles des syndicats solidaires des 
initiatives de tant de professions (assistantes sociales, personnel enseignant, inspecteurs du 
travail, personnels hospitaliers, pilotes de ligne, avocats, magistrats), nous disons non !

Le 20 octobre manifestons notre soutien à tous ceux qui sont poursuivis ou menacés pour le 
délit de solidarité, comme l’instituteur Florimond Guimard en procès à Aix le 22 octobre.

Le  20  octobre  manifestons  notre  volonté  de  voir  appliquer  une  autre  politique 
respectueuse des familles, des enfants, des travailleurs immigrés !

Expulsions, rafles, lois Hortefeux / Sarkozy : NON !
Solidarités, résistance : OUI !

À l’appel de la Cimade, la Ligue des Droits de l’Homme - Rennes (LDH), le Mouvement contre  
le Racisme et pour l’Amitié entre les Peuples - Ille et vilaine (MRAP), Relais Étrangers
Premiers  signataires :  France  Palestine  Solidarité,  Amitiés  Kurdes  de  Bretagne,  la  FSU, 
Solidaires, le Mouvement des Jeunes Socialistes, la LCR, le PCF, les Verts de Rennes…


